
Pour déposer des documents inhérents à une subvention : 

 

1/ Accès à votre espace association 

 

Dans un premier temps, il convient de se connecter sur Mon Paris, le compte de connexion commun 

à tous les services en ligne de la Ville de Paris et connectez-vous sur « MON PARIS » avec vos 

identifiant et mot de passe (pour plus d'informations : https://www.paris.fr/actualites/associations-

simpa-devient-paris-asso-6893). Puis cliquez sur le service numérique PARIS ASSO. 

 

 
 

2/Accès au service subvention 

 

Pour se rendre sur le service « SUBVENTION », nous vous invitons à cliquer sur le bouton « faire une 

demande de subvention » accessible si votre espace association est en statut « mise à jour ».  

 
 

3/Ajout d’un document dans une demande de subvention déjà envoyée 

 

Il suffit de cliquer sur « suivre mes demandes envoyées » dans le menu à gauche de l’écran.  Puis de 

cliquer sur l’icône verte « actions » 

 

 



Seul la cartouche « documents associés » -situé en bas de page - est saisissable. Le bouton d’ajout 

vous permet de choisir un fichier (poids de 4mo maximum). Cliquez sur le bouton « ajouter ». 

L’instructeur prendra connaissance de votre document par la suite. 

 


